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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°25-2024-02-22-
autorisant la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de ca-
méras installées sur des aéronefs au bénéfice de la Direction générale des douanes et

droits indirects

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à
R. 242-14 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 12 janvier 2024 portant nomination du préfet du Doubs – Monsieur BASTILLE
(Rémi) ;

Vu l’arrêté  n° 25-2024-01-29-00003  du  29  janvier  2024  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur et des outre-mer, en date du 19 avril 2023 relatif au nom-
bre maximal  de caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées
dans chaque département et collectivité d’outre-mer;

Vu la demande en date du 16 février 2024, formée par la Direction générale des douanes et
droits indirects, visant à obtenir l’autorisation de capter, d’enregistrer et de transmettre des
images au moyen de deux caméras installées sur un aéronef télépiloté aux fins d’assurer la
prévention des mouvements transfrontaliers de marchandises prohibées;

Considérant que les dispositions susvisées permettent aux services des douanes et droits indi-
rects, dans l’exercice de leurs missions de prévention des mouvements transfrontaliers de
marchandises prohibées, de procéder à la captation, à l’enregistrement et à la transmission
d’images au moyen de deux caméras installées sur des aéronefs aux fins d’assurer la détec-
tion,  le  constat  et  la  répression  des  trafics  de  marchandises  prohibées  par  le  code  des
douanes; 

Considérant les besoins d’efficacité du dispositif de surveillance et de contrôle que requiert
la mission de prévention des mouvements transfrontaliers de marchandises prohibées;  

Considérant  que, compte tenu du risque de mouvements transfrontaliers de marchandises
prohibées, de l’intérêt de disposer d’une vision en grand angle pour permettre la surveillance
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

de la zone tout en gardant une discrétion nécessaire à la réussite de l’opération, le recours
aux dispositifs de captation installés sur un aéronef télépiloté est nécessaire et adapté,  qu’il
n’existe pas de dispositif moins intrusif permettant de parvenir aux mêmes fins au vu de la lo-
calisation géographique;
 
Considérant que la demande porte sur l’engagement de deux caméras aéroportées sur des
zones géographiques limitées, où sont susceptibles de se commettre les atteintes que l’usage
des caméras aéroportées vise à prévenir ; que la durée de l’autorisation est également stricte-
ment limitée; qu’au regard des circonstances sus mentionnées, la demande n’apparaît pas
disproportionnée; 

Considérant que, sur la même période et sur le même périmètre, aucune autorisation de
caméra aéroportée n’a été accordée pour des finalités différentes;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRÊTE

Article  1er: La  captation,  l’enregistrement  et  la  transmission  d’images  par  la  Direction
générale des douanes et droits indirects, est autorisée au titre de la prévention des mouve-
ments transfrontaliers de marchandises prohibées. 

Article 2: Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément aux traitements
mentionnés à l’article 1er est fixé à deux.

Article 3: La présente autorisation est limitée au périmètre géographique défini par le critère
de compétence géographique de la direction des douanes à l’exclusion du survol des zones
habitées ou de populations et sera circonscrit aux secteurs de la frontière avec la Suisse dans
les zones de Morteau et Pontarlier notamment les lieux listés ci-dessous:

    - Le Gardot
    -Nid du Fol
    -Verrières-de-Joux
    -Les Fourgs
    -La Ferrière-sous-Jougne
    -Landoz-Neuve (D389 entre Mouthe et Les Charbonnières)
    -Le Chauffaud
    -Col France
   - Les Pargots
    -Biaufond

Article 4: La présente autorisation est délivrée du 1er mars au 31 mai 2024.
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 5:  Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure est trans-
mis au représentant de l’Etat dans le département.

Article 6: Le présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais suivants:
- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’applica-
tion informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suiv-
ant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du
rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécu-
tion de la décision administrative contestée.

Article 7 : Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

-la directrice de cabinet du préfet du Doubs,
-le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier
-le directeur général des douanes et droits indirects,
-le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est,
et le service zonal de la police aux frontières de Metz.

Fait à Besançon, le 22 février 2024

Pour le préfet, par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

signé

Saadia TAMELIKECHT
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